
Les 7 Garanties Essentielles pour Protéger Votre 
Restaurant : Votre Guide Ultime (Offert par Assur 
Resto)
(Image d'accroche : Un bouclier stylisé protégeant un restaurant, ou 
une infographie listant les 7 garanties essentielles pour les 
restaurateurs.)

En tant que restaurateur, vous mettez tout votre cœur dans votre 
établissement. Vous êtes le chef, le gérant, le visionnaire. Mais 
êtes-vous certain que votre travail acharné est à l'abri des imprévus 
?

Nous l'avons vécu. Chez Assur Resto, nous étions vous hier : des 
restaurateurs passionnés. Aujourd'hui, nous mettons cette expertise 
terrain au service de votre sérénité en tant que courtiers 
spécialisés.

Ce guide concis vous révèle les 7 garanties d'assurance 
absolument indispensables pour sécuriser votre restaurant, votre 
personnel et votre avenir. Lisez-le et découvrez comment protéger 
votre passion !

1. La Responsabilité Civile Professionnelle (RC Pro) : Votre 
bouclier face aux tiers
C'est l'assurance qui couvre les dommages (corporels, matériels, 
immatériels) que votre entreprise, vos produits ou vos employés 
pourraient causer à des tiers.

• Exemple : Un client glisse sur une tache d'huile en cuisine et 
se blesse gravement. Votre RC Pro prend en charge les 
conséquences financières.

2. L'Assurance Multirisque Professionnelle (MRP) : La 
protection de vos biens les plus précieux
C'est le contrat global qui protège votre propre restaurant. Il couvre 
votre local, votre matériel de cuisine coûteux, votre mobilier, et vos 



stocks contre des sinistres comme l'incendie, le vol, les dégâts des 
eaux, ou le vandalisme.

• Exemple : Un court-circuit provoque un incendie dans votre 
cuisine, détruisant fours et frigos. La MRP finance la 
reconstruction et le remplacement de votre équipement.

3. La Garantie Perte d'Exploitation : Maintenez votre chiffre 
d'affaires, même en cas de fermeture
La garantie la plus souvent négligée, et pourtant vitale ! Si un 
sinistre couvert (incendie, inondation...) vous oblige à fermer 
temporairement votre restaurant, cette garantie compense votre 
perte de chiffre d'affaires et vous aide à couvrir vos charges fixes 
(loyer, salaires, emprunts) pendant cette période d'inactivité.

• Exemple : Une inondation majeure vous contraint à fermer 
pendant 2 mois. La perte d'exploitation vous indemnise pour le 
chiffre d'affaires perdu et vous permet de continuer à payer 
vos salariés et votre loyer.

4. La Mutuelle Collective (Frais Médicaux) : Le bien-être de vos 
salariés
Obligatoire pour tous les employeurs, elle garantit à vos équipes 
une couverture complémentaire santé, remboursant une partie de 
leurs frais médicaux (consultations, médicaments, optique, 
dentaire...).

• Exemple : Votre chef de rang a besoin de lunettes et sa 
mutuelle prend en charge une grande partie du coût, sans qu'il 
n'ait à s'inquiéter financièrement.

5. La Prévoyance Collective : La sécurité de vos équipes face 
aux coups durs
Également obligatoire pour les employeurs, elle protège vos 
salariés en cas d'incapacité de travail prolongée, d'invalidité ou de 
décès, en complément des prestations de la Sécurité Sociale.

• Exemple : Un de vos cuisiniers est victime d'un accident 
l'empêchant de travailler plusieurs mois. La prévoyance 
assure un maintien de ses revenus pour le soulager 
financièrement.



6. La Protection Juridique : Pour faire face aux litiges avec 
sérénité
Cette garantie vous offre une assistance juridique et prend en 
charge les frais de procédure en cas de litige (avec un client 
mécontent, un fournisseur, un voisin, un salarié, etc.).

• Exemple : Vous êtes en litige avec un fournisseur sur une 
livraison défectueuse. La protection juridique vous aide à 
trouver un arrangement amiable ou prend en charge les frais 
d'avocat si une action en justice est nécessaire.

7. L'Assurance Cyber-Risques : Protégez vos données et votre 
réputation numérique
De plus en plus essentielle, surtout si vous gérez des réservations 
en ligne, des paiements par carte ou des données clients. Elle 
couvre les conséquences financières d'une cyberattaque, d'une 
fuite de données ou d'une interruption de vos services numériques.

• Exemple : Votre système de réservation en ligne est piraté, 
entraînant une fuite des données de vos clients. L'assurance 
cyber-risques couvre les frais de notification, de restauration 
des systèmes et les éventuelles amendes.

Ne laissez pas l'imprévu menacer votre restaurant !
Ce guide vous a donné les clés des 7 garanties essentielles. 
Chaque restaurant est unique, et la meilleure protection est celle 
qui est adaptée sur mesure à vos besoins spécifiques.

Pour obtenir un diagnostic gratuit et une étude personnalisée de 
vos assurances, contactez les experts Assur Resto. Nous sommes 
là pour vous guider, avec l'œil d'un restaurateur et le savoir-faire 
d'un assureur.

Prêt à sécuriser l'avenir de votre restaurant ?

(Bouton cliquable "Je demande mon diagnostic gratuit" ou lien vers 
un formulaire de contact.)




